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R.EGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL DE SAINT AUVENT

L'an drux mlllc vlntt-clnq, b dh luln.

L€ Conseil Municipal de la Commune de Saint-Auvent dûmenl convoqué, s'est réuni en segsion ordinaire sous la
présidence de M. Bruno GRANCOING, Mâire.

DatÊ dc convocatlon : 02 iuin 2025.

l{ombre da con3€lllars ên erarclca : 15.

Présênir :

Procuretlons:

Présênts: M. Eruno GRANCOING, Maire; M. Alain DURIS, Mme Sylvie GERMOND. Mme Annie DUCOURTIEUX,

M. oaniel DESgORDES, Adjoints.

Mme Sandrine cOULoN, Mme Jessica GATTE, Mme Audrey MEUNIER, Mme Muriel HARTWICH, Mme Aurélie
GAUMER, M Thomas REVEL M. Thomas PEYRAUD, M. Yoann RUFFEL, Mr Alan DUVAI- M. Éric BOULESTEIX,

Conseillers Municipaux.

Eruér :

Secrétaire de séânce : Mme lessica GATTE

(CONSEIL D'ARCHITE CTURE. D'URBANISME ET
D''ENVIRONNEM DANS LE CADRE D'UNE RE LEXION SUR N
PROJET D,AMENAGEMENT DE LA COUR , DE L' COLE.

Monsieur le Maire informe à I'assemblée délibérante.

Dans le cadre du projet d'aménagement de la cour de l'établissement scolaire de Sainr-
Auvent, la commune souhaite Mnéficier de l'accompagnement du cAUE g7 afin d'assurer une
conception adaptée et coherente avec les enjeux archirecturaux, environnementaux er
pédagogiques.

-considérant 
que re cAUE 87, creé par re législateur. mis en place par re Déparrement,

pour oftir aux collectivités un ourir professionner ftur re développeàenr qualitatif.'
. Considérant que le CAUE g7 propose à la commune un accompagnemenl dans laréflexion au travers d'une convention pàn"nuriul".

. considérant que cette convention s'achèvera au prus tard 24 mois après ra date de rapresente délibération.
considérant que [animation et la coordination de ra mission sont assurées gratuitementpar un ou plusieurs chargés de mission CAUE.

Monsieur le Maire propose à l'assemblée de valider cette convention sachant que les
1T:1i:^ formurées ne présumenr pas d'un projet anàtJ mars haduisenr un schéma depnnclpe ;

Le conse Municipor, après en avoir déribéré, décide à r,unanimité:

Obict : CONVENTION PARTENÀRIALE ENTRE LE CAUE 87
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- [)e valider la convenlion CALJE pour l'accompagnement dans le cadre de
l'aménagement de la cour de l'école primaire de Saint-Auvent.

Fait à Saint-Auyent, le 10 iuln 2025

Le MairÊ,

Eruno GRANCOI G

Crrüfré cxéq.rtolr.
Compt! tlnu de l. t..Bmirdon
En Prélectur! l! /L toI t'lal,(
D.lr publk tlon l! .lLto6Ilol_ÿ



c a.u.g
Conseil d'àr(hile(tu.e. d'uibànirlne
et de lenvironnement

CAUE DE LA HAUTE-VIENNE

CONVENTION DE MTSSION D'ACCOMPAGNEMENT
O8 

'FÏ 
AMTNAGFMFNl OE I A COt.'R DE

I.'EI ABI. ISSEMINI SCOIAIRE DL SAINI AUVENT

Convention pârtenâriale entre te CAUE 87 (Conseit d'Architecture,
d'Urbanisme et d'Environnement de [a Haute-Vienne) et la commune de
9§,rj* - R.+re-, .

Le Conseit d'Architecture. d'Urbanisme et de l'Environnement de ta Haute-
Vienne
dénommè ci-après 'CAUE'. reprèsentè par sa Présidente Mme AUPETIT-
BERTHELEMOT
d'une pârt,

et

La commune de Saint Auvent
représentée par Monsieur GRANCOING son maire
d'autre part.

- IL A ETE CONVENU CE QUI SUIÎ :

PlE4!{BU-LE

- o L'architecture est une expression de la cutture. La crèation architecturale,
ta qualité des constructions. leur insertion harmonieuse dans [e mitieu
environnant, te respect des paysages naturets ou urbains ainsi que du
patrimoine sont d intérèt pubfic. " 

(Articte 1 de [a loi sur I architecture du 3
janvier rgz) :

- Le CAUE a pour blut de prontouvorr tâ quatite de l'architecture de
t'urbanisme et de t environnentent avec te souci permânent de [es adapter aux
particutarites locates Créé à t'initiative du Conseit Dêpârtementat. c'est une
association à but non tucratif qui exerce une mission de service public :

- Le CAUE poursuit, sur le ptan Locat. tes objectifs définis au plan nationat en
vue de promouvoir ta quatitê de t'architecture et de son environnement (. ) l
(articte 6 ta toi sur I architecture du 3 janvier 19Z7) .

- te CAUE ne peut être chargë de maitrise d.æuvre : (articte 7 de La Loi sur
t'architecture du 3 janvier tgz) i

- it met à disposition sa connaissance du territoire dépôrtementat :

- Le CAUE, constitué sous forme associative, mene avec tes cottectivitês quile souhaitent des actions concertées pouvant être formatisèes par des
conventions partenariates cel.tes-ci ne correspondent ni à un acte decommerce. ni à la.vente de prestations, t.activité du CAUE etant d.interèt pubtic
et à but non lucratif
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- . Le Mâtre d'ouvrâge est [a personne morate ( ) pour taquette t'ouvrage
est construit Responsabte principat de louvrage, it remptit dans ce rôte une
fonction d interèt genèral dont it ne peut se demettre . (Loi Môitrise d'Ouvrâge
Pubtique du lz.,uitlet 1985 artacte 2)

Oue te CAUE a étè créé par te Législ.ateur. mis en ptace par te Conseit Départementat. pour offrir
aux cottectivités un outil professionnet pour un dèveloppement quatitatif
Quelrco'fr|rrne c,{.Srlrl Arr!(.r11 Êst convaincue de [a nécessité d'être assisté dans son projet cité
en objet ci-dessous.

- IL A ETE CONVENU CE OUI SUIT :

Articlê t - OBJET DE LA CONVENTION

La prèsente convention a pour objet une mission d'accompagnement des cottectivitès et des
établissements scolaires du dèpartement de [a Haute-Vienne. dans le caclre de I ar]renagenrent cie
la cour de t ecole de Sârnl -Auvenl

Article 2 - MISSION OU CAUE

La mission du CAUE consiste en plrr.,reLrs, actions. conforme(s) à ses missions d information -
sensibitisâtion / conseil / formation.
Etle est ainsi décrite Acconrp.qnenr.,r'l d.ns l. càclr.. de lar.r.ren.rcle.nr,rrl cj€. Lt co,rr cle
i eta t)lissen renl scola)Ie ale Sarnl Airverlt
Par ta presente convention, les signataires s'engâgent à créer les conditions pour rêaLiser cettê
mission et conviennent d'une mise en commun de moyens.
It pourra ètre procédé à toute modification (restriction. extension de mission) par avenant dùment
signé ou par une nouvette convention.
La cotlectivité s'assurera de t'engagement de t'à?uipe pàlagogique dans le cadre de ce projet. en
joignant à cette convention une lettre d'engagement.

ArtIcIe ? - METHODE D.EXECUTION DE LA MISSION

Les principetes étapes de [a mission sont les suivantes :

- Etat des tieux sornmaire de ta cour de l'écote
' Mêdiation avec ta communaute pâlagogique et les services communaux et precision de ta
demande pour ta définition du cahier des charges
- Accompagnemenl dans ta redaction dun cahier des charges en vue dune consultation de
maitrise d æuvre en appui d une assistance a maitrise d'ouvrage (AMO)

- Appui de I'AMO dans Ianatyse et le recrutement de ta maitrise d æuvre
- Accompagnement êt présence aux reunions tout au tong du travail de tequipe de maitrise
d'æuvre sétectionnèe : que ça soit tors d éventuets atetiers pedagogiques de diagnostic et de
définition des enjeux. te développement du prolet et ta réatisation par des entrepriSes des travaux

Le catendrbr de restitution par te CAUE est le suivant :

Etat des lieux sommaires de [a cour de I ecote 2éme semestre 2025

- Accompagnemen! dâns ta redaction d un cahiet des charges en vue d une consuttation de

m21715s i'ce-uvre en appui d une assistante a nraitrise d ouvrage 2'"" semestre 2026 en fonction

de t assistance a maitrise d orivrage choisie par tâ commune
-Etudesdemaitrisedceuvreetconsultationdesentreprisestravaux!''semestre2o27
- Travaux été 2o27 et ptantations avec tes enfants automne 2027
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Apport du CÂUE :

Le CAUE apporte te savoir-faire d'une êquipe pluridisciptinaire et l'ensembte de son exFÉrience
de conseiI aux cottectivités et à mobil.iser particutièrement les compÉtences suivantes :

[).])'5.1(lr:,1,., C()rl5Érll
It désigne comme réfèrent de celte mission ( r)lrx i ,rrl.ltll ti T rDà\ <.( st, i ( ,,isrrr '

Le CAUE assume. sur ses fonds propres constitues notamment par [e versement de ta part
départementaLe de [a taxe d Amenagement dédiée au CAUE. t'ensembte des dépenses
prêvisionneLtes engâgées et nécessaires a [a réalisation des objectifs de La présente convention.

Pour toutes tes questions posées. te CAUE se comportera en conseitler loyat et honnète mettant
toute sa compètence et sa ditigence au devetoppement du projet dans tes détais communément
arrétés.

Apport dê Ùi communo et de l'établlssêflrênt scolâlro :

La commune de Sarnt-ALrvent
Met à ta disposition du CAUE tous documents ou é|.éments de connaissânce ou
comFÉtences internes lui permettant d'exercer sê mission de service pubtic
Prend en charge des frais exceptionnets occasionnés par l'oFÉration. engagés à sà
demande expresse, et déterminês seton mémoire (retevés pubticité et annonces
exposition éventuette, tirages comptèmentaires. matériaux elc.).

Les propositions formutèes dans [e cadre de [a mission de conseit du CAUE de [a Haute-Vienne ne
présument pas d'un pro.jet arrèté mais traduisent un o{r des schernos de principe. A ta charge de [ô
future maîtrise d æuvre de présenter. dans [e cadre d'un programme simitaire. une proposition en
continuité ou une atternative cohérente répondant aux attentes de ['ensembte des partenaires tes
ptus concernés par ce dossier.

Lâ mission s€ra considérée comme achevee au terme de [a remise au tÉnèficiaire t(,rsq!]r
Ierrs€,r)'t)[e de., pcnr']ts rtta,ntiorlrre< en cirrltut clârttcte 3 aux0Je'ttes LC CAUE a apporle son Con,-:oir(
sef orrl rcalisccs

adjcle! 
= 

IIJ8EE

La présente convention est conclue pour [e temps nècessaire à t'accomptissement de ta mission
définie à tarticte 2. Ell.e sachevera au pLus tard;,4 rrr.r5 après ta daie de r]r,1 lrr,r.rtrcr. ctr_. l.r
cottectr!rtÊ En cas de besoin. ce terme pourra étre reporté par avenant.

Artlcto 5 - coNTRrBUTroNs oE LA colLEcïvrrE ET coNDrnoNs FTNANCTERES

L'ânimation et [â coordination de [â mission sont assurées gratuitement par un ou ptusieurs chargesde mission de t'équip€ interne du CAUE
cependant..ta cottectivité peut âdhérer au CAUE arin de soutenir ce dernier dâns sa mission depromotion de quatité de t'architecture et de l. environnement.

A,IKI]E 6 . RÉGIME FISCAL DE I-A CONVENTION

Au regard de t'instruction fiscâte du æ septèmbre 2012. ta gestion du CAUE. association â but nontucratif. est dèsintèressée

:::.i::,J;,;:,,r,,,*s 
dans te cadre de ses m.ssions de servicê pubtic se situent hors du champ

Le CAUE ne pouvant être assimite a.un opérateur agissant sur un marché concurrentier. ta presenteconvention n'est pas soumise aux dispoiitions d, "A;;;l; ;;mande pubtiqueLe CAUE n est pas soumis aux impôti commer;i";;in.;Ji;c pas assu.,etti à ta TVA.
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En cas de non-respect par lune ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dâns [a
prèsente convention. celte-ci pourra ètre resitiee de ptein droit par les unes ou les autres parties à
tout moment suivant t'envoi d'une lettre recommandée âvec accusé de réception.

Articte I - DlsPosFIqN§ LEGALE§

l-Co.nmunlcâtlon :

Dans [e cadre de contreparties precitées. t utilisation du nom et du togo des trois parties est
strictement tièe au projet Toute autre utitisation nécessitera l'accord express du partenaire. En tout
état de cause tês droits de reproduction de présentation, d'adaptation sur les documents ou sur
les reportages ècrits. sonores ou âudiovisuets èdités par I une des trois parties concernant [e projet.
qu'i[s soient connus ou inconnus à ce jour. devra explicitement citer [e partenaire. Les trois parties
s'engagent à s'informer mutueltement de toute communication sur tous supports anatogiques ou
numériques. en tous formats en citant et affichant à minima te logo de ses partenaires.

3 - Le règlement dês lltlges :

En cas de litige resuttant de l'interprètâtion ou de t exécution de la présente convention. les parties
conviennent de rèsoudre. dans un premier temps [eur différend par voie d'arbitrage et. dans un
second temps. devant [a juridiction comFÉtente.

A Limoges. [e u mai 2oa5

Madame AUPETIT-BERIHELEMOT
Président(e) du CAUE de ta Haute-Vienne

Signature

Monsieur GRANCOING
Maire de [â commune de Saint-
Auvent
.0e ,fo gt -.,"^ ao
Signature

I
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ArtiCtE 7- RÉSILIATION DE LA CONVENTION


